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Politique d’implication  
du Club de natation les Loups-Marins de Rivière-du-Loup (LMRL) 

 
Avant toute chose, nous tenons à souligner l’implication grandissante de nombreux parents dans les différentes 
activités du club. Votre contribution est significative et fait toute la différence dans les activités courantes. Un 
grand merci à chacun de vous.     
 

Voici notre politique d’implication afin d’encourager les parents. Nous compilerons les actions d’implications de 
chaque famille.    
  

Qu’est-ce qu’une activité d’implication?   
-Être officiel durant 1 session pour une compétition à RDL ou à l’extérieur = 1 implication et si 2 sessions = 2 
implications etc … ou toute autre implication lors d’une compétition  

✓ Le Club LMRL se voit dans l’obligation, selon la FNQ, de fournir des bénévoles à toutes les compétitions 

inscrites à son calendrier. 

 

-Suivre une formation afin de diversifier ses compétences (chrono, juge de nage etc…) 1 formation = 1 implication  
 

-Être parent accompagnateur pour 1 compétition 1 journée = 1 implication etc …   
 
-Être membre du conseil d’administration et/ou d’un sous-comité de celui-ci 

✓ Ces positions sont essentielles pour que le Club LMRL puisse subvenir aux besoins de ses 
membres. 

 

-Participer aux activités de levées de fonds 
✓ Pour aider au bon déroulement  des compétitions tenus au Club LMRL et aux activités de levées de fonds qui 

sont des sources de financement essentielles pour aider toutes les familles du Club LMRL et diminuer les frais 

d'entrainement. 
 

Combien d’implications minimum dois-je faire annuellement?   
Novice = 1               Régional = 2               Concentration natation / Sport-études / Collégial = 5   
 

Maximum 7 implications par famille de 2 nageurs ou plus;  
  

Qu’est-ce qui arrive si je ne remplis pas mes obligations d’implications?   
Une facture vous sera envoyée à la fin de la saison au montant de 100$ par implication manquante.   
 

Puis-je me retirer de l’obligation d’implication?   
Oui, en déboursant dès maintenant 100$ pour chaque implication demandée.  
 

Il est à noter que cette politique d’implication est indépendante d’un montant d’argent donné en 
commandite. 
 
 
Notre but est d'avoir la participation de toutes les familles plutôt que de charger des frais pour 
implications non complétées. 
 


